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LE PROBLÈME DE LA COULEUR ;
SOLUTIONS INDUSTRIELLES

Colorimétrie.

On sait que la couleur d’un faisceau lumineux dépend es­
sentiellement de la nature dés radiations visibles qu’il con­
tient et de l’intensité relative de ces radiations. Elle dépend 
aussi de l’œil de l’observateur qui reçoit la lumière. Le pro­
blème de la couleur présente un double aspect physiologique 
et physique. Pour un œil donné, deux faisceaux lumineux sont 
identiques au point de vue purement physiologique s’ils four­
nissent la même sensation colorée ; leur composition spectrale 
n’est pas nécessairement la même.

S’il s’agit d’un objet coloré transparent ou diffusant, la 
couleur de cet objet varie plus ou moins avec la source qui 
l’éclaire. Soit ©) le flux lumineux reçu correspondant à une 
longueur d’onde X, soit $) le flux transmis, réfléchi ou diffusé. 
Le rapport

T, =

s’appelle le facteur de transmission, de réflexion ou de dif­
fusion. Ce facteur varie avec la longueur d’onde. Il en résulte 
que la composition spectrale relative du flux transmis réfléchi 
ou diffusé n’est pas la même que celle du flux incident. La 
couleur du corps, pour un œil donné, dépend à la fois des fac­
teurs T) qui caractérisent le corps et de la répartition spec­
trale de l'énergie dans le flux lumineux incident.

Représentation des couleurs.

La désignation des couleurs par de simples mots tels que 
rouge, bleu, mauve, etc... s’est rapidement révélée insuffisante 
pour les besoins de l’industrie, malgré la multiplicité des termes 
employés. Le besoin d’une désignation chiffrée, précise, non 
équivoque, s’est fail de plus en plus sent ir. Faute de coordina­
tion dans les efforts, chacun a utilisé pour son compte 
des systèmes divers de désignation des couleurs, et les types 
de « colorimètres » ou « teintomètres » mis en usage dans les

Le problème de la
couleur ; solutions
industrielles
Colorimétrie
Représentation des
couleurs
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diverses industries fabriquant ou utilisant des matières colo­
rantes et des sources lumineuses se sont multipliés.

La Commission Internationale de l’Éclairage (C. I. E.) dans 
ses sessions de 1931 et 1935 a adopté un certain nombre de 
conventions afin de normaliser les méthodes de désignation 
des couleurs (1). Rappelons brièvement les principes adoptés.

Tout d’abord, pour éliminer les divergences dues à l’œil 
de l’observateur, tous les calculs de colorimétrie utilisent les 
facteurs de visibilité relative établis pour l’œil « moyen » et 
qui résultent de la moyenne des mesures effectuées par de 
nombreux observateurs soigneusement sélectionnés.

Un premier système de désignation des couleurs adopté par 
la C. I. E. est le système de représentation trichromatique 
dont le principe date de Maxwell. Il est basé sur le fait expé­
rimental suivant : toute sensation colorée peut être reproduite 
par un mélange en proportions convenables de trois radiations 
monochromatiques seulement judicieusement choisies. Le 
choix de ces radiations fondamentales ou primaires laisse place 
à un certain arbitraire. Dans le système dit R. G. B. adopté par 
la C. I. E. les longueurs d'onde de ces radiations sont respec­
tivement :

700,0 540,1 et 435,8 mu.

En faisant choix d’une unité pour chacune des radiations 
primaires, on peut écrire que la sensation colorée S est iden­
tique à celle qu’on obtiendrait par un mélange de r' unités R, 
g' unités G, et b' unités B. On écrit symboliquement l’égalité

r'R + g'G + b’B = s’B

La sensation envisagée seulement au point de vue couleur, 
et non au point de vue intensité, ne dépend d’ailleurs que des 
proportions relatives des trois radiations ; aussi peut-on rem­
placer r’, g’, b' par des nombres proportionnels r, g, b choisis 
de façon que

r+g+b=1;
r, g, b sont les trois coefficients trichromaliques qui définissent 
complètement la couleur au point de vue de la sensation phy­
siologique qu'elle produit sur l'œil moyen. La relation existant 
entre r, g et b montre qu’il n’y a en réalité que deux va­
riables colorimétriques indépendantes.

(1) RIBAUD, Revue d’Optique, mai 1936.



Graphiquement, la couleur peut être définie en coordonnées 
cartésiennes par un point du plan des axes de coordonnées. 
L’abscisse sera par exemple r et l’ordonnée g. Deux sensations 
colorimétriques identiques seront donc représentées par le 
même point sur le graphique.

Reste à choisir les unités R, G, B. Il est convenu, dans le 
système de la C. I. E., que pour r = g = b le point représen­
tatif de la couleur correspond au spectre d’égale énergie (qui 
correspond à une lumière blanche légèrement teintée de pour­
pre). Cette condition suffit à déterminer les trois unités R, 
G, B qui, exprimées en lumens, valent respectivement :

1 4,5097 et 0,0601 lumens

ou, en watts, approximativement :

243 4,70 et 3,33 watts.

Un deuxième procédé de désignation des couleurs égale­
ment adopté par la C. I. E. repose sur le fait qu’on peut aussi 
reproduire une sensation colorée par l’addition de lumière 
blanche E et d’une lumière monochromatique X convenable­
ment choisie appelée longueur d’onde dominante. Cette der­
nière doit d’ailleurs dans certains cas être retranchée de la 
lumière blanche et non ajoutée (pourpres).

Soit PE la luminosité de E, +) celle de X. On appelle « fac­
teur de pureté » ou « degré de saturation » le rapport :

é-
1 II 8

-
0
 

e

Les valeurs de X et de p déterminent encore la « couleur » du 
flux étudié au seul point de vue de la sensation colorée.

On peut passer facilement de la représentation trichroma- 
tique du premier système à celle du deuxième. Par conven­
tion, la lumière « blanche » du deuxième système est celle du 
spectre d’égale énergie E.

L’avantage des représentations des sensations colorées dans 
l’un ou l’autre système réside dans leur interprétation facile 
et dans la possibilité de prévoir, à l’aide de simples relations 
linéaires obtenues à partir des opérations colorimétriques, la 
teinte que l’on obtiendra par un mélange quelconque de sen­
sations colorées. Deux teintes voisines sont toujours graphi-
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quement représentées par des points voisins dans le premier 
système. Dans le second système, la connaissance de la lon­
gueur d’onde dominante et de la pureté renseigne aussitôt sur 
la teinte et le degré de saturation (1).

L’inconvénient très grave des systèmes colorimétriques 
pour certaines applications, c'est qu'ils ne définissent la lumière 
qu’au point de vue de la sensation physiologique qu’elle pro­
duit, mais laissent complètement indéterminé le problème pu­
rement physique de sa véritable composition spectrale. Il est 
clair que deux flux qui ont les mêmes coefficients trichroma- 
tiques et par suite la même teinte peuvent être totalement 
différents au point de vue de leur composition spectrale. Il en 
résulte qu’un même corps éclairé successivement par deux 
flux de même teinte mais de compositions spectrales diffé­
rentes peut ne pas avoir la même couleur dans l'un et l’autre 
cas. Imaginons par exemple un corps ne diffusant que le vert ; 
il prendra une teinte verte si on l’éclaire avec une lumière 
monochromatique verte. Si on l’éclaire avec un mélange conve­
nable de radiations jaunes et bleues dont l’ensemble a pour­
tant la même teinte verte que la radiation précédente, le même 
corps, incapable de diffuser le bleu et le jaune, paraîtra noir.

La spécification du flux lumineux dans l’un ou l’autre des 
systèmes précédents apparaîtra donc souvent comme insuf­
fisante pour leur identification complète, et ce sera toujours le 
cas dans l’étude des propriétés lumineuses d’une source.

Spectrophotométrie.

La spectrophotométrie ou détermination, longueur d’onde par 
longueur d’onde, en valeur relative ou absolue, de l’énergie 
lumineuse transportée par un rayonnement lumineux fournit au 
contraire une'solution complète du problème colorimétrique.

Deux flux qui ont, en valeurs relatives, la même distribution 
spectrale d’énergie n’ont pas seulement la même teinte, mais 
un corps quelconque recevant l’un ou l’autre de ces flux pré­
sentera lui aussi la même couleur.

Enfin, si l’interprétation d’une couleur au point de vue de la 
sensation colorée n’est pas toujours facile au simple aspect de 
la courbe de répartition spectrale de l’énergie, un calcul de­
venu classique permet de déduire de cette courbe les coeffi-

(1) Pour plus de détails sur ces questions, consulter en particulier l’article 
de RIBAUD, Revue d'Optique, mai 1936.

Spectrophotométrie



cients tricliromatiques correspondants. On peut donc recon­
naître à partir des courbes spectrophotométriques l’identité 
des teintes, même lorsque les répartitions spectrales d’énergie 
sont différentes.
' Malgré ces avantages évidents, la méthode spectrophoto- 
métrique n’a pas encore conquis la faveur industrielle. Gela 
tient à l’extrême difficulté de l’établissement d’une courbe 
spectrophotométrique. Les spectrophotomètres en usage 
exigent des comparaisons photométriques hétérochromes 
pénibles et incertaines ou bien, en tous cas, des pointés nom­
breux et fastidieux se traduisant parfois par de nombreuses 
journées de travail. La solution spectrophotométrique du pro­
blème de la colorimétrie exige donc avant tout la création d’un 
spectrophotomètre commode, capable de fournir rapidement, 
sans le secours d’un physicien spécialisé, les courbes de répar­
tition spectrale cherchées.

Une première solution satisfaisante a été apportée en Amé­
rique par Hardy f1). Celui-ci fit construire un appareil remar­
quable enregistrant lui-même ses résultats et qui utilise une 
cellule photoélectrique pour l’appréciation de l’égalité de 
deux flux lumineux monochromatiques. Cet appareil extrê­
mement ingénieux est malheureusement d’une complication 
extrême et d’un prix de revient très, élevé. Il ne saurait être 
répandu en de nombreux exemplaires. En fait, il paraît rester 
le monopole de quelques laboratoires spécialisés.

(1) A.-C. Hardy, J. O. S. A., t. XXV, p. 305, 1935.
(2) G.-A. BOUTRY et J. GILLOD, C. R., t. CCXIII, p. 235, 1941.

Nous avons tenté d’apporter une contribution à ce problème 
en faisant construire dans les ateliers du Laboratoire d’essais 
du Conservatoire national des Arts et Métiers un appareil 
qui nous semble répondre aux besoins industriels actuels.

Nouveau spectrophotomètre 
enregistreur à cellule photoélectrique.

Cet appareil, déjà décrit ailleurs (2), comporte :
1° Un monochromateur double destiné à séparer dans le flux 

étudié les diverses radiations monochromatiques ;
2° Une cellule photoélectrique recevant ces radiations ;
3° Un amplificateur du courant photoélectrique ;
4° Un galvanomètre avec enregistrement automatique sur

Nouveau
spectrophotomètre
enregistreur à cellule
photoélectrique
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plaque photographique des courants mesurés en fonction des 
longueurs d’onde.

La figure 1 donne une vue eu plan du monochromateur.
Le condenseur G projette sur la fente d'entrée réglable Fi 

l’image de la source S.
Le faisceau réfléchi par un miroir plan m, traverse un ob­

jectif 01, puis le prisme Pi. La face postérieure du prisme Pi

Cellule

m.

FIG. 1. — Vue en plan du spectrophotomètre enregistreur 
à cellule photoélectrique.

C, Condenseur ; — F., F2, Fa, Fentes réglables ; — mi, ma, Miroirs plans ;— 0,, O2 
Objectifs ;— P,P2, Prismes de 300 aluminés ; — S, Source.

est aluminée. Le faisceau réfléchi et dispersé traverse une 
seconde fois Pi et 01 pour former un spectre dans le plan de la 
fente F2. Celle-ci ne laisse passer qu’une étroite bande mono­
chromatique. Le prisme est au voisinage du minimum de dé­
viation. Une rotation commandée par un mécanisme conve­
nable amène successivement sur la fente toutes les radiations 
du spectre. Simultanément, l’objectif 0, qui est très ouvert, 
mais non achromatisé, subit une translation de telle sorte que

Fig. 1. - Vue en plan du
spectrophotomètre
enregistreur à cellule
photoélectrique
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la fente d’entrée reste au foyer de l’ensemble 01 mi pour 
toutes les radiations admises à travers la fente F2.

Un deuxième système dispersif symétrique du premier et 
comprenant l’objectif O2, le prisme P2, le miroir plan m2 et 
la fente Fs reprend la lumière sortant de F2 et qui contient 
encore de la lumière diffuse de toutes les régions du spectre.

A la fente de sortie Fs, la lumière monochromatique est 
reçue par une cellule photoélectrique d’un type nouveau (1).

La propriété essentielle de cette cellule est de fournir des 
courants rigoureusement proportionnels aux flux monochro­
matiques qu’elle reçoit. C’est précisément cette propriété qui 
conditionne toute la simplicité de l’appareil. La cellule n’est 
plus seulement utilisée à la constatation, de l'égalilé de deux 
flux, mais le rapport des courants photoélect riques qu’elle four­
nit mesure le rapport des flux monochromatiques qu’elle reçoit.

Ces courants, trop faibles cependant pour se prêter à une 
mesure directe commode, sont amplifiés au préalable. L’ampli­
ficateur réalisé utilise une lam pe électromètre Mazda. Un mon­
tage spécial permet d’obtenir une amplification linéaire en 
même temps qu’une bonne stabilité.

Un galvanomètre à cadre robuste mesure le courant am­
plifié. Le faisceau réfléchi par le miroir du galvanomètre et 
venant d’un petit projecteur subit une deuxième réflexion sur 
un miroir plan rectangulaire de forme allongée avant de for­
mer une image ponctuelle sur une plaque photographique 
(format 13 X 18) utilisée pour l’enregistrement.

Les déplacements horizontaux du spot sur cette plaque sont 
proportionnels au courant, donc aux flux monochromatiques 
reçus par la cellule.

Le miroir peut tourner autour d’un axe horizontal et ses 
rotations sont commandées par celles du prisme. Elles sont 
donc une fonction de la longueur d’onde des radiations ad­
mises sur la cellule. Une came convenablement taillée permet, 
pour plus de commodité, d’obtenir que cette fonction soit 
linéaire.

Les déplacements verticaux du spot sur la plaque pho­
tographique sont donc proportionnels aux longueurs d’onde.

Pour une simple observation visuelle, la plaque photogra­
phique peut être remplacée par un verre dépoli.

L’ensemble de l’amplificateur, du galvanomètre et du dis­
positif enregistreur sont contenus dans une boite métallique

(1) G.-A. Boutry et J. Gillod Phil. Mag. 7e série 28, p. 163, 1939.
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à blindage d’aluminium dont le couvercle est un plateau sup- 
portant le monochromateur.

La figure 2 donne une vue de l’ensemble de l’appareil, le

$(

Fig. 2. — Vue d’ensemble du spectrophotomètre enregistreur, 
le capot étant enlevé.

capot abritant le monochromateur étant enlevé. Les boulons 
visibles sur la face antérieure servent au réglage de l’ampli­
ficateur.

Propriétés des courbes obtenues.

Les courbes obtenues après développement ne représentent 
pas directement les radiances énergétiques en fonction des 
longueurs d'onde, car la sensibilité de la cellule et le facteur de 
transparence de l’instrument tout entier sont, variables avec la 
longueur d’onde, et les ordonnées d’une même courbe ne sont 
pas comparables entre elles. Mais si l’on enregistre dans les 
mêmes conditions les courbes relatives à deux flux différents, 
pour chaque longueur d'onde, le rapport des ordonnées obtenues 
est égal au rapport des radiances énergétiques de ces deux 
flux pour cette longueur d’onde.

Il suffit que la courbe vraie C de répartition spectrale d’é-

Propriétés des
courbes obtenues

Fig. 2. - Vue
d'ensemble du
spectrophotomètre
enregistreur, le capot
étant enlevé
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nergie soit connue pour un seul flux lumineux, par exemple 
pour le flux émis par un filament de tungstène à une tempéra­
ture de couleur donnée, pour déterminer celle relative à un 
flux quelconque. On multipliera les ordonnées de la courbe G 
par les rapports des ordonnées trouvés pour les deux courbes 
expérimentales-, et ceci pour chaque longueur d'onde.

D’ailleurs, dans bien des cas, cette transformation de la 
courbe obtenue en la courbe normale de distribution d’énergie 
n’est pas nécessaire.

Supposons par exemple que l’on veuille déterminer en fonc­
tion de la longueur d'onde les facteurs de transmission d’un 
filtre coloré. On enregistre d’abord la courbe spectrale d’une 
source quelconque à spectre continu. Ensuite, sur la même 
plaque, on enregistre une deuxième courbe avec la même source 
utilisée dans des conditions identiques, mais avec interposition 
du filtre étudié sur le trajet du faisceau.

Pour chaque longueur d’onde, le quotient des ordonnées 
des deux courbes fournit le facteur de transmission cherché.

Remarquons bien qu’un tel résultat ne dépend ni de la source 
employée ni de la sensibilité spectrale de la cellule ; il suppose 
seulement que, pour une radiation monochromatique quel­
conque, la réponse de la cellule est proportionnelle au flux 
lumineux qu’elle reçoit.

Exemples de courbes obtenues. Leur interprétation.

1° La figure 3 montre les courbes a et b obtenues avec une 
source constituée par une lampe à ruban de tungstène, avant 
et après interposition d’un filtre au didyme; les courbes a' et b' 
sont obtenues avec une sensibilité plus grande. La courbe c ob­
tenue simplement en faisant le quotient des ordonnées de a et b 
donne, en fonction de la longueur d’onde, les facteurs de trans­
mission du filtre. C’est en utilisant cette méthode que le Labo­
ratoire d’essais a commencé la préparation d’un atlas des ma­
tières colorantes fabriquées en France.

2° Étude d’une source. — La courbe a de la figure 4 est 
obtenue directement en éclairant l’apparcil avec la source 
étudiée S, qui n’est autre qu’un tube à décharge à parois re­
couvertes d’un enduit fluorescent. On reconnaît nettement sur 
un fond continu les raies du mercure.

La courbe b est obtenue avec une lampe à ruban de tung­
stène dont la température de couleur est 2 820° K.

Exemples de courbes
obtenues. Leur
interprétation
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FIG. 3. — Courbes obtenues avec une source constituée par une lampe à ruban 
de tungstène, avant et après interposition d’un filtre au didyme.

a, Lumière blanche; — b. Même lumière filtrée; — a' et b'. Mêmes courbes avec une sensi­
bilité plus grande de l’appareil ; — c, Facteur de transmission.
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FIG. 4. — Etude d’une source.
a, Lampe Claude dite « lumière du jour » ; — b. Tungstène à la température de couleur 28200K; 

— c, Courbe d’énergie normale du tungstène à 28200 K.

Fig. 3. - Courbes
obtenues avec une
source constituée par
une lampe à ruban de
tungstène, avant et
après interposition
d'un filtre au didyme

Fig. 4. - Etude d'une
source
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La courbe c est la courbe normale de répartition spectrale 
de l’énergie pour cette même lampe. La connaissance de la 
température de couleur suffit à la détermination de cette

Ra
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s

400 500 600 700 (en m/800
Longueurs d'onde %

Fig. 5. — Courbes normales de répartition d’énergie.
c, Répartition énergétique pour l’étalon 0 ; — d. Répartition énergétique de la lampe Claude 

dite « lumière du jour ».

courbe d’après les propriétés bien connues du rayonnement du 
corps noir et du tungstène.

En calculant pour chaque longueur d'onde le quotient des 
ordonnées de a et de b, on obtient en valeur relative des fac­
teurs par lesquels on devra multiplier les ordonnées de la

Fig. 5. - Courbes
normales de réparation
d'énergie



courbe c pour passer à la courbe normale de répartition d’éner­
gie. On obtient ainsi la courbe cl de la figure 5.

A partir de la courbe d, on peut, si on le désire, au moyen 
de calculs classiques que nous ne reproduisons pas ici, expri-

9

S, Source étudiée ; — B. Étalon 0 ; — E, Blanc (égale énergie): — Z, Lieu des points repré­
sentant les radiations simples.
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FIG. 6. — Position du point figuratif de la source S.
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mer la teinte de cette source par ses coordonnées trichroma- 
tiques.

On trouve dans le système R. G. B.

r = 0,248 g = 0,360 b - 0,392

La figure 6 montre la position du point, figuratif S de cette 
source en coordonnées cartésiennes. A titre de comparaison, 
nous avons représenté sur le même graphique le lieu des points 
figuratifs des radiations simples du spectre.

Le point E est le point, représentatif de la source d’égale

Fig. 6. - Position du
point figuratif de la
source S



energie ; le point B correspond à l’ét alon de lumière blanche 
G fixé par la C. I. B (1).

La teinte de la lumière étudiée se situe donc au voisinage de 
la lumière C.

On peut dire aussi que, par rapport à la lumière blanche dite 
« lumière du jour » représentée par l’étalon G, la longueur 
d'onde dominante se situe vers 0,567 y. avec un facteur de 
pureté p = 0,14.

Mais la courbe d montre quelque chose de plus (fig. 5). Sur 
le même graphique, nous avons porté la courbe de répartition 
spectrale de l’étalon C. Les deux courbes c et d, sans être très 
voisines, ont cependant même allure, et l’on peut en conclure 
a priori qu’un corps coloré (c’est-à-dire dont le facteur de 
transmission ou de diffusion varie avec A) ne changera pas 
sensiblement de couleur suivant qu’on t’éclaire avec la source 
S ou l’étalon G.

Ceci a évidemment une importance considérable dans l’étude 
d’une source et la représentation trichromatique ne peut don­
ner aucun renseignement à ce point, de vue.

Conclusion.

Il est hors de doute que la solution spectrophotométrique 
du problème de la couleur, aujourd’hui solution industrielle, 
est la seule correcte. On peut attendre des progrès importants 
de son application à l’industrie des matières colorantes, de la 
teinture, des pigments et des vernis aussi bien qu’à l’industrie 
de la construction des sources de lumière.

Aux États-Unis, ce fait a été compris et il existe aujourd’hui 
à Boston un laboratoire spécialisé dans l’étude spectrophoto­
métrique des problèmes industriels de colorimétrie.

J. GILLOD. G.-A. BOUTRY.

(1) L’étalon C, qui fournit une lumière blanche voisine de la lumière du jour, 
est représenté par une lampe à filament de tungstène en atmosphère gazeuse 
dont la lumière est filtrée par deux solutions de composition et de concentra­
tion fixées conventionnellement.

Conclusion
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